
Lors des élections du 23 mars une nouvelle équipe municipale 
a été élue. En son nom je voudrais d’abord vous remercier 
pour la confiance que vous nous avez accordée. Soyez sûrs que 
nous avons la ferme volonté de mettre nos compétences et 
notre énergie au service de la commune dans l’intérêt général. 

 Au début de ce mandat nous 
avons deux sujets importants de 
préoccupation ; Le premier 
concerne notre école. Elle est  
sous le coup d’une fermeture 
conditionnelle d’une classe. 
L’Inspecteur a déclaré que s’il y 
avait plus de 57 élèves il n’y 
aurait pas de fermeture de classe. 
C’est une première étape mais 
nous allons rester très vigilants. 
Merci à tous ceux qui se sont 
mobilisés. 
 La deuxième préoccupation 
concerne la commercialisation des 
parcelles du lotissement. Le 
marché de la construction est 
atone. Nous devons mettre en 
place un important plan d’actions 
en direction des professionnels et 
des particuliers pour continuer à 
vendre des parcelles. Ces ventes 

conditionnent notre capacité à 
financer de nouveaux projets.   
 Quelques nouvelles plus 
agréables. Compte tenu des 
conditions économiques difficiles 
le Conseil Municipal a décidé, à 
l’unanimité, de ne pas augmenter 
le taux des quatre taxes 
communales malgré la baisse 
significative des dotations de 
l’état. Nous devrons donc être 
encore plus attentifs à maîtriser 
les dépenses de fonctionnement 
et limiter celles d’investissements 
pour garder une situation 
financière saine. 
Pour vous présenter le nouveau 
quartier du Château le conseil 
municipal et les premiers 
habitants auront le plaisir de vous 
accueillir sur place le samedi 5 
juillet. Nous vous parlerons des 
travaux réalisés et à venir et 
échangerons avec vous autour du 
pot de l’amitié.  
 Des comités consultatifs ont 
été constitués. Je souhaite que 
ceux-ci soient des lieux 
d’échanges et de propositions où 
chacun puisse librement 
s’exprimer. Les bonnes idées 
naissent de la diversité des points 
de vue. Développer les relations 
entre le conseil municipal et les 
habitants étant un de nos 
engagements ; le comité 
communication s’est rapidement 
réuni pour mettre à jour le site 
internet, que je vous invite tous à 
aller visiter, et préparer ce 
bulletin municipal…/... 
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Retrouvez toute l’actualité du 
village sur internet et les réseaux 
sociaux : 
 
Site web : www.liesle.net 

 
 

www.facebook.com/villagedeliesle 
 
Pour faire paraître une info dans le 
prochain journal ou participer à sa 
rédaction, contactez Fabienne Dole 
lieslemairie@wanadoo.fr 
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…/… La prochaine rentrée scolaire 
verra la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires.  
Un groupe de travail comprenant 
des délégués des parents, des 
parents d’élèves, de l’ATSEM, de 
la directrice et d’élus a été 
constitué pour faire des 
propositions au Conseil Municipal 
qui  décidera de l’organisation et 

du fonctionnement de ce nouveau 
service.  Le 17 mai le salon de 
coiffure, L’HAIR DU TEMPS, a 
offert un superbe spectacle à ses 
clients et aux habitants pour son 
cinquième anniversaire. La place 
était comble pour assister à ce 
show très réussi. 
D’autres manifestations auront 
lieu au cours de l’année.  

Vous en trouverez la liste dans 
l’agenda.  
 

 Je tiens à remercier vivement 
tous les artisans, commerçants et 
associations qui s’impliquent pour 
offrir des services, réaliser des 
animations, et améliorer notre 
cadre de vie et je félicite les 
bénévoles qui s’investissent et 
donnent de leur temps.  

Le conseil municipal : Julien Woittequand, Jean-Noël Vallet, Mathieu Liniger, Marilyne Fontanier, Isabelle Kern, Nicole 
Aubel, Stéphanie Fournier, Fabienne Dole, Aurélie Javanet, Pierre Daudey, James Bouveret, Simone Valot, Christine 
Humbertjean, Alain Cussey, Paula-Christina Strappazzon. 

  Composition des comités consultatifs : 
 

¨Comité consultatif «voirie sécurité réseaux» 
  Pierre Daudey, Simone Valot, Mathieu Liniger, 

 Julien Woittequand, Christine Humbertjean, 
 Simone Dole, Denys Ollier, Romain Quijano, 
 Marie-Christine Toitot. 
 

¨Comité consultatif «bâtiments communaux» 
  Mathieu Liniger, Simone Valot, Isabelle Kern, 

 Christine Humbertjean, Jean-Noël Vallet, 
 Julien Woittequand, Simone Dole, Denys Ollier, 
 Régis Mathieu, Marie-Christine Toitot. 

 

¨Comité consultatif «forêt» 
  Mathieu Liniger, Pierre Daudey, Simone Valot, 
  Fabienne Dole, James Bouveret, Gilles 

 Faillenet, Louis Vernier, Denis Vandelle,  
 Thibaud Chopard, Jean-Luc Kolly, Jean-Claude 
 Varin, Jacques Bardey.  

 

¨Comité consultatif «Vie du village»  
   Fabienne Dole, Marilyne Fontanier, Aurélie 
    Javanet, Stéphanie Fournier, Odile Van Elst,         

 Julien Woittequand, Les associations, La   
 bibliothèque, Arthur Maillot, James Bouveret. 

 

¨Comité consultatif «Communication» 
 Fabienne Dole, Odile van Elst, Simone Valot 
 Marilyne Fontanier, Aurélie Javanet, Isabelle 
 Kern, Julien Woittequand, Xavier Maillot, 
 Michel Vincent, Claude Gouin, Nadine Bardey. 

MIEUX VIVRE ENSEMBLE... 
 

Travaux et voisinage 
Avec les beaux jours, il y a toujours quelque 
chose à faire, bricolage, jardinage…  
Pensez à vos voisins : les travaux bruyants 
sont autorisés : 
Jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30 
Le samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h30

Dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 
 

Feux de jardins 
Nous rappelons que l’arrêté préfectoral du 15 septembre 
1982 interdit tout brûlage en plein air des déchets de 

toutes sortes dans les agglomérations. 
Les fumées ne sont agréables pour 
personnes et une déchèterie est à notre 
service à Arc et Senans. 
Horaires sur le site www.liesle.net 
 
 

Ne laissons pas divaguer nos compagnons  
à quatre pattes ! 
La divagation d’animaux est à l’origine de 
nuisances et de dégâts importants : peurs, 
éparpillement des poubelles, déjections… 
Soyons vigilants et ne les laissons pas se 
promener seuls. 
Merci de ne pas nourrir les chats errants non stérilisés et 
souvent porteurs de maladies contagieuses. 
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Fermeture de classe conditionnelle  
 

 Mr Renaut, Directeur d’Académie des services de l’Education 
Nationale a demandé une fermeture de classe conditionnelle à la 
rentrée 2014 soumise au comptage des enfants la semaine de la 
rentrée. Les effectifs prévisionnels qui étaient de 52 enfants en 
décembre dernier sont de 61 voire 63 enfants à la rentrée, ce qui 
permettrait d’être au-dessus du quota fixé à 27 enfants par classe. 
La fermeture entraînerait la répartition des élèves en 2 classes sur 4 
niveaux. Afin de ne pas mettre en péril l’école, Monsieur le Maire a 
demandé et obtenu une audition auprès de messieurs Renaut et 
Grosjean Inspecteurs d’Académie le 13 mai 2014, il était 
accompagné de Mme Fontanier conseillère municipale et parent 
d’élèves. 
 Mr Renaut a donné sa parole : il n’y aura pas 30 enfants par 
classe sur 4 niveaux et si les effectifs restent au nombre de 61 il 
pourrait revenir sur sa décision en juin  lors d’une nouvelle séance 
de concertation interne à l’académie. Des pancartes et banderoles 
ont été placées sur les grilles de l’école, elles ont pour but de 
sensibiliser les parents à rester vigilants ainsi que la population du 
village. Parallèlement à ces actions, Mr Daudey a transmis un 
courrier à l’inspecteur contenant la photocopie des inscriptions et 
la demande de lever de fermeture conditionnelle en juin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réforme scolaire 
 

 Dans le cadre de la réforme scolaire, la mairie a l’obligation 
d’appliquer le décret des nouveaux rythmes scolaires à la rentrée 
prochaine. Il sera sinon imposé un schéma d’organisation. Cette 
réforme a pour objectif de répartir les heures d’apprentissage sur 
les 5 matinées de la semaine, moment où les élèves sont plus 
attentifs et concentrés et également d’alléger les journées de 
l’élève. Les enfants retourneront à l’école le mercredi matin et ces 
3 heures du mercredi seront retirées du temps hebdomadaire.  
 Pour ce faire, un groupe de travail composé de parents délégués 
élus, des enseignants, de l’ATSEM et des municipalités de Buffard et 
Liesle, a été mis en place au mois de mai. Deux réunions de 
concertation ont été réalisées et un questionnaire relatif à 2 
propositions d’horaires et l’intention d’inscrire les enfants à ce 
temps d’activités périscolaires, a été remis à l’ensemble des 
parents. La mairie s’oriente sur le schéma suivant : les mardis et 
vendredis, les enfants pourront sortir des cours à 15h et pourront 
être pris en charge par une équipe d’animation. Ainsi, ils pourront 
faire des activités telles que du jardinage, des jeux de société, de 
la cuisine, du sport et encore bien d’autres. Si vous-mêmes faites 
des activités ou souhaitez apporter votre savoir-faire aux enfants, 
vous pouvez vous faire connaitre auprès de la mairie de Liesle. 
 

MARPA d’Arc et Senans 
La MARPA (Maison d’Accueil pour 
Personnes Agées) projet 
intercommunal, est en construction, 
déjà bien avancée, elle sera 
opérationnelle au 1er novembre 
prochain. 
Un appartement témoin pourra être 
visité dès le 1er juillet. Si des 
personnes souhaitent  avoir des 
renseignements, vous pouvez contacter 
la mairie d’Arc et Senans (tel : 03 81 
57 42 20).  
Des flyers et des bulletins de 
préinscription seront à  votre 
disposition à la mairie de Liesle à 
partir du 12 juin. 
Contact : Jean Robardet  Mairie d’Arc 
et Senans (tel : 03 81 57 42 20 ) qui se 
fera un plaisir de répondre à toutes vos 
interrogations. 
 
Le tour de France à Liesle 
Le mercredi 16 juillet, le tour de 
France traversera de nouveau notre 
village.  Horaires prévus :  
la caravane : autour de 11h15 
Les coureurs : autour de 13h15 

Attention ! Le stationnement sur le 
trajet sera interdit et plusieurs rues 
seront fermées à la circulation entre 
10h et 14h. Pour les livraisons, les 
soins particuliers… se renseigner à la 
mairie. 

ECOLE INFOS 
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Liesle et sa bascule 
 

 La bascule, sur la place de Liesle, était utilisée à diverses occasions. Elle servait pour peser des 
voitures de foin ou autres produits de la ferme, principalement en automne au moment de la récolte 
des betteraves.  Cette bascule était également utilisée pour peser des animaux (vaches, chevaux 
etc ..).   
 Pendant de nombreuses années, c'est monsieur Joseph Polanchet, épicier à Liesle, qui a eu la 
responsabilité de cette bascule. Il fallait s'adresser à lui pour ouvrir le local réservé à la pesée, 
effectuer cette pesée et régler la somme correspondant à l'utilisation de cette bascule. 
La pesée consistait à introduire un carton adapté dans le système de mesure, carton sur lequel 
s'inscrivait le poids correspondant à cette pesée. 
Après le départ de Monsieur Polanchet, c'est Monsieur René Legrain, également épicier à Liesle, qui a 
repris la gestion de cette bascule. 

 Aux quatre coins de cette bascule se trouvait une borne en pierre, légèrement conique et aplatie 
sur le dessus. Les enfants de Liesle s'y retrouvaient très souvent pour jouer notamment au jeu "des 4 
coins". La règle de ce jeu était simple : quatre enfants étaient assis, chacun sur une borne, un 
cinquième tournait autour du 
local réservé à la pesée et 
donnait l'ordre de se lever et de 
changer de place. À cet instant 
les cinq enfants se précipitaient 
pour trouver une place assise 
différente de celle qu'ils avaient 
auparavant parmi les quatre 
possibles. Celui qui n'avait pas 
trouvé de place assise prenait la 
place de celui qui tournait autour 
du local et ainsi de suite. 
 On aperçoit, sur cette photo, 
derrière la bascule, une calèche. 
Il s'agit probablement de celle qui 
appartenait à Charles Bardey, 
boucher à Liesle. Attelée à son 
cheval, il l'utilisait pour effectuer 
ses tournées ou ses livraisons.            Place de Liesle vers 1913 Bascule à droite
    

 La maison    
  « Dimanche 13 juin à Liesle, où je n’étais pas.»     

 

Aujourd’hui la maison rit à votre venue 
Et se pare pour vous d’une grâce inconnue. 
Vous franchissez le seuil, et la porte, un instant 
Retient votre beauté comme un grand cadre blanc. 
Un flot de soleil rentre avec vous, Marguerite, 
Et le cœur de la vieille horloge bat plus vite 
D’entendre le cristal joli de votre voix, 
Car quoiqu’étant absent, en ce jour, je vous vois. 
La glace semble une eau plus claire et plus profonde 
De mirer un instant votre jeunesse blonde, 
Votre sourire est tel que la rose au jardin 
Qui, vous sentant venir, a fleuri ce matin, 
Et l’ombre qui vous suit, humble, douce, empressée, 
C’est, fidèle et toujours présente, ma pensée. 
 

   Charles Dornier  -  Les sonnailles dans les combes (1932) 

A droite la maison de Charles Dornier 

HISTOIRE DU VILLAGE 

Ont participé à la réalisation de ce journal : 
Nadine Bardey - Pierre Daudey - Fabienne Dole - 
Odile van Elst - Marilyne Fontanier -  Stéphanie 
Fournier- Eliane Girardot - Claude Gouin - Aurélie 
Javanet - Isabelle Kern - Xavier Maillot - Lucie 
Poncet - Simone Valot - Michel Vincent - Julien 
Woittequand 4 



Des nouvelles de la bibliothèque  
 

La bibliothèque vous accueille les : 
Mardi de 17 h 30 à 19 heures et Samedi de 14 à 15 heures. 
Pendant les vacances uniquement le samedi. 
L’inscription est gratuite et vous donne l’accès à de nombreux ouvrages : 
romans, documentaires, bandes dessinées, albums,  pour adultes et pour la 
jeunesse ainsi que des films documentaires. 
Animations programmées cet été : voir agenda. 
 

Projets à préciser : 
- Projection d’un film documentaire «Chaman, le chant de la vie» en 
présence du réalisateur David Paquin et de la chaman gabonaise « Etincelle ». 
Réalisation d’une exposition sur LIESLE et ses habitants d’hier et 
d’aujourd’hui : nous recherchons des objets, des images, des photos, des 
cartes postales, des documents ainsi que diverses anecdotes.  
 

N’hésitez pas à nous contacter par mail : bibliotheque.liesle@gmail.com ou par 
téléphone : 06 88 12 54 73 ou 03 81 57 47 95 ou directement à la bibliothèque. 

Fleurir Liesle 
 

L’association "Fleurir Liesle", créée en 2002, 
rassemble des bénévoles qui consacrent leurs temps 
et compétences à embellir notre cadre de vie. 
Chaque année, le village est inscrit au concours des 
villes et villages fleuris. Les efforts de chacun sont 
récompensés, puisque le village possède deux 
"fleurs".Les membres du bureau remercient toutes 
les personnes qui contribuent à ce succès. 
Cette année, le fleurissement a pour thèmes : le 
tour de France et le centenaire de la guerre de 
1914. L’association participe, cette année encore, 
au concours des villes et villages fleuris et organise 
d’autres manifestations auxquelles chacun est invité 
à participer : voir agenda. 
 
 
 

Tous sur scène ! 
 

Après une année d’articulation, de concentration, 
d’imagination, d’improvisation, et de répétitions, les 
24 acteurs de l’atelier théâtre « les p’tits 
cabochons » ont donné 3 représentations les 18, 19 
et 20 avril derniers, à la salle des fêtes de Liesle. 
Près de 450 personnes sont venues assister et 
applaudir les 3 pièces présentées : 
- Louise, Lily, Nathan, Julien, Elias, Guillaume, 
Romain et Baptiste, pour la plupart à peine âgés de 7 
ans, sont montés sur scène pour la première fois, afin 
de présenter « Le sac de Mme Choupette ». Pour un 
essai : une très belle réussite ! 
- Ensuite, Louis, Elisa, Jeanne, Prune, Ambre, Chloé, 
Léa et Manon ont interprété une pièce policière : « le 
mystère du tableau volé ». 
- Pour finir, Océane, Léa, Manon, Maud, Alix, 
Juliette, Victor et Samuel nous ont proposé une 
démonstration sur le langage dans «Parlons-nous ! ». 
Cette année, l’atelier théâtre fêtait ses 10 ans et a 
proposé aux spectateurs une exposition photos sur 
ses dix dernières années. 
Pour tous ceux qui ressentent la vocation des 
planches, les inscriptions pour la saison prochaine se 
dérouleront le mercredi 10 septembre à partir de 
18h. 

VIE DU VILLAGE 
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Grande affluence pour le vide grenier du comité d’animation le jeudi 8 mai. 

Le 24 mai dernier, la mairie a 
organisé  «La fête de la nature » sur la 
commune. 
 Au programme, balade/randonnée 
pour découvrir les "recoins Nature" de 
Liesle et en particulier faire découvrir 
les orchidées de Lavenard. Ces fleurs 
rares, véritable patrimoine naturel de 
Liesle sont encore méconnues des 
habitants. Nous avons la chance, sur 
notre commune de pourvoir répertorier 
plus d'une dizaine d'espèces. Il est 
important de rappeler que ces fleurs 

sont protégées et qu'il est interdit de les cueillir. 
 Donc le 24 mai, une trentaine de curieux emmenée par Colette Guignot, Fabienne Dole 
et Emmanuel Coudel ont pris la direction de Lavenard. Plusieurs espèces ont pu être 
admirées : orchis bouc, orchis bourdon, orchis pyramidal, orchis moucheron, platanthère 
à deux feuilles, orchis mouche, listère à feuille ovale et l'orchis militaire… 
 Un grand merci à monsieur Pascal Chevalier qui nous a autorisés à rentrer dans son 
champ pour nous permettre leur observation et qui grâce à un fauchage tardif, a permis  
à ces magnifiques fleurs de réaliser leur cycle et ainsi de revenir les années suivantes. 
 Cette promenade était agrémentée par des intermèdes : musical avec un concerto de 
guimbarde et d'histoires naturelles contées par Nadine Bardey et Claude Gouin de la 
bibliothèque de Liesle. 
 Une matinée qui est passée très vite (trop vite), et qui s'est terminée par un pot de 
l'amitié au périscolaire. Pour sûr, l'expérience sera reconduite avec pourquoi pas une 
sortie "baies sauvages et araignées" fin septembre. 

Orchis bouc 

Listère à  
feuilles ovales 

Orchis bourdon Orchis militaire Orchis pyramidal Orchis moucheron 
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5 ans du salon «l’Hair du temps » 
 

 Samedi 17 mai, 16h30. La place du village, transformée 
en salle de spectacle à ciel ouvert, commence à se 
remplir. On peut percevoir sur les visages des personnes 
prenant place sur les bancs, de l’interrogation,  de 
l’étonnement et beaucoup de curiosité ! Une scène de 10 
mètres sur 10, couverte d’une moquette rose « flashy », 
une structure métallique sur laquelle  sont installés des 
jeux de lumière…pas de doute, il va se passer quelque 
chose d’inhabituel dans notre village ! 
 17h00,  le groupe les « LooseBrothers » : deux musiciens 
des environs entre en piste. Ils balancent un set de rock et 
de blues de qualité, pendant que la place continue de se 
remplir… 
 17h45, applaudissement de la foule qui a maintenant 
pris possession de toute la place ! C’est plus de 400 
personnes qui attendent avec impatience « LE » défilé des 
5 Ans de l’Hair du temps. 
 18h00,  c’est Anne Claire Calvaruso, Maître artisan 
coiffeuse, hôte de cette soirée, qui entre sur scène pour 
un discours de présentation et les remerciements d’usage 
à tous les participants de cet évènement. Mme Valot, 1ere 
adjointe est venue la retrouver sur scène, au nom de 
l’équipe municipale pour un discours de remerciement. 
18h10, le spectacle commence dans un nuage de fumée. La 
musique envahit la place de Liesle et les lumières se 
mettent à tournoyer. 
 Les mannequins femmes et hommes se succèdent  en 
présentant des chorégraphies imaginées et mises en scène 
par Anne-Claire au son de différents styles musicaux. 
La mariée, le danseur de Hip-hop, la femme chocolat, le 
robot… tous les mannequins ont défilé avec de magnifiques 
coiffures réalisées par Anne Claire. 
Après ¾ d’heure de Show digne de professionnels,  la foule remercie les artistes par de très longs 
applaudissements et une « standing ovation ». 
 Tous les spectateurs sont conviés au pot de l’amitié sur la place, et  profitent de ce moment de détente 
pour saluer les artistes. 
 Un moment convivial, sympathique et intergénérationnel qui nous montre une fois de plus que Liesle est 
un village plein de ressources et de talents ! 

   Les deudeuches à Sochaux 
 

     Le dimanche 18 mai, une quinzaine de 
 deudeuches  des Nostal’deuche est partie en cortège 
 pour une visite de leurs cousines au musée de 
 l’automobile à  Sochaux... 
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JUIN   

14  Fête de la musique à Buffard - 20h30 

17  Club lecture de la bibliothèque chez Fanfan 20h30 

21  Kermesse de l’école - Parc de la salle des fêtes 
    .11h spectacles des enfants 
    .12h petite restauration 
    . Jeux jusqu’à 18h 

21  Assemblée Générale du Football Club Val de Loue 
10h30 aux vestiaires du stade de Quingey 

JUILLET  

4  Musique et contes mongols dans la yourte de  
Michel Abraham proposés par la bibliothèque 

5  Découverte du lotissement pour les habitants  – 
10h/12h organisée par la mairie 

5  Concours pétanque de « Fleurir Liesle » dès 14h 

16  Passage du tour de France entre 10h30 et 14h 
Restauration rapide par Nostal’deuche 

23  Concours de pétanque du football club Val de 
Loue - stade de foot - Dés 13h30 

AOUT  

2 - 3 - 4   FETE DU VILLAGE 

2  -  
3  -   

 
 

4  -    

Fête foraine et concert organisé par « La Croche » 
10h30  Messe à l’Eglise St Etienne 
13h      Fête foraine /animations  
           Présentation et défilé de deudeuches  
  9h     Concours de belote salle des fêtes organisé 
           par le Comité d’animation 
14h     Concours de pétanque café de la gare 
16h    Jeux pour enfants organisés par la Mairie 
19h    Fête foraine  
22h    Feux d’artifices 
22h30 Bal et buvette  par le Comité d’Animation 

16 Concert à l’église + repas  
organisés par les salines d’Arc et Senans 
Renseignements sur le site de Liesle 

30 Voyage de « Fleurir  Liesle » à Bourg en Bresse 
Renseignements et inscriptions : auprès de 
Jacqueline Martinez au 03 81 57 41 57  

SEPTEMBRE  

20 Expo de deudeuches à la fête des Mongolfières 
d’Arc et Senans par Nostal’deuche 

29 Vide jardins de « Fleurir Liesle » - Salle des fêtes 

  

15 « Amateurs en scène » à Arc et Senans 
+ de 50 spectacles gratuits : musique, théâtre... 

15 La journée des moulins : Visite guidée du moulin 
de Liesle (de 14h à 18h) 
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Tous les 
vendredis de 
l’été, chez 
Fanfan : 
concours de 
pétanque  
I n s c r i p t i o n s 
jusqu’à 20h 

Agenda 


